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ANGERS HANDBALL CLUB 

Modalités d’inscriptions 
Saison 2026/2027 

 
 

 

 
Après l’expérimentation de la saison 2025-2026, nous confirmons la dématérialisation totale des 
modalités d’inscription, qui se feront en deux étapes distinctes mais cumulatives via des liens qui 
vous seront adressés courant juin : 

• lien GestHand pour les modalités requises par la FFHB 
• lien Sport Easy pour la collecte des coordonnées internes et le règlement de la licence. 

 
 

 

Année de 
naissance 

Inscription 
sans 
mutation 

Inscription avec 
mutation 

Inscription sans 
mutation 
après le 
15/09/2026 

Inscription avec 
mutation 
après le 
15/09/2026 

2007 et avant 175 € 375 € 185 € 360 € 
2008/2009/2010 160 € 330 € 170 € 340 € 

2011/2012 150 € 260 € 160 € 270 € 
2013/2014 140 € 250 € 150 € 260 € 
2015/2016 130 € 130 € 140 € 140 € 
2017/2018 120 € 120 € 130 € 130 € 
2019/2020 115 € 115 € 125 € 125 € 

Loisirs 110 € 110 € 110 € 110 € 
Dirigeant 20 € 20 € 20 € 20 € 

 

 
Rejoindre Angers HandBallClub, 

c’est adhérer à une association qui fonctionne avec l’investissement de bénévoles. 
Y adhérer implique donc des DROITS et des DEVOIRS. 

 
 

Joueurs, parents, entraîneurs, dirigeants, 
c’est avec l’aide de chacun.e tout au long de la saison que le club fonctionnera bien. 

On compte sur vous ! 
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❖ Pour tout renouvellement d’inscription : 

1. Complétez votre dossier sur le site Gesthand de la fédération 
Lien envoyé automatiquement par mail autour du 10 juin à tous les licenciés 2025-2026, ce lien est valable 1 
mois / nous contacter si besoin pour ré-envoi. 

 téléchargez/importez (si besoin) sur gesthand les documents suivants : 
□ photo d’identité 
□ pièce d’identité 
□ autorisation parentale pour les mineurs 
□ questionnaire de santé pour les licenciés mineurs (le certificat médical a été supprimé) 
□ certificat médical obligatoire (de moins de 3 ans, postérieur au 1er juin 2023) pour les licenciés majeurs 
(hors licences dirigeantes)  imprimer le certificat de la fédération ou faire noter au médecin « certifie 
n’avoir décelé aucune contre-indication à la pratique sportive en compétition ou en loisir ». 

Attention, la fédération ne valide aucun dossier s’il manque un document, une information, une signature, 
ou si un document est illisible … 

 
2. Complétez le lien Sport Easy qui vous a été adressé. 

 Un lien par licencié.e doit être complété. 
A l’aide de ce lien vous pourrez compléter toutes les informations nécessaires à la transmission de 
vos 
coordonnées et au règlement du coût de la licence. 

 
 
 

LORSQUE CES DEUX ETAPES AURONT ÉTÉ DÛMENT RÉALISÉES, 
NOUS POURRONS ALORS PROCÉDER A LA QUALIFICATION DE LA 
LICENCE. 

 
 
 
 

Pour toute difficulté ou modalités de règlement différentes, nous proposons des permanences : 
 

Vendredi 12 juin 2026 de 18h00 à 20h00 

Samedi 13 juin 2026 de 10h00 à 13h00 

Vendredi 26 juin 2026 de 18h00 à 20h00 

Samedi 27 juin 2026 de 10h00 à 13h00 

 
 
 
 

 

 

 
Retrouvez toutes ces explications et tous les documents officiels sur notre site www.angershbc.fr. 

Consultez aussi nos comptes Facebook et Instagram. 
Des questions ? Contactez secretaire@angershbc.fr 

http://www.angershbc.fr/
mailto:secretaire@angershbc.fr

